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Le 6 mai 2008 
 

AIRBUS, suspension de la vente des sites. 
Attention aux dégâts collatéraux ! 

 
 
La CFE-CGC Aéronautique Espace Défense prend acte 
de la décision d’AIRBUS et de EADS d’interrompre les 
négociations avec LATECOERE, relatives à la cession 
des sites de Méaulte et Saint-Nazaire Ville. 

Pour autant nous ne sommes pas rassurés. Pour tout dire 
nous sommes même plutôt inquiets. En effet, les 
conditions économiques, et en particulier la parité euro 
dollar, qui avaient amené Airbus à prendre la décision de 
ventes des sites ne se sont pas améliorées. Elles se sont 
aggravées.  

D’autre part, Airbus n’a pas renoncé à son projet, en effet 
les sites de Méaulte et Saint Nazaire Ville seront 
externalisés dans une filiale de EADS ou d’Airbus pour 
préparer une vente de ces sites à terme. 

Le risque majeur maintenant est que ces sites soient 
vendus à des investisseurs non industriels (fonds de 
pension ou fonds souverain) et qu’ils échappent au 
contrôle français et/ou européen. 

De plus, il est maintenant clairement affiché que pour faire 
face aux dépenses d’investissement qu’AIRBUS devra 
effectuer sur ces sites pour le programme A 350, un 
programme d’économies conséquent sera mis en œuvre 
sur ces sites. 

Pour Bernard VALETTE, Président de la CFE-CGC AED, 
plus que jamais il va falloir rester vigilant et gérer les 
dégâts collatéraux. La consolidation industrielle de 
l’Aérostructure française comme champion européen vient 
de prendre un coup d’arrêt. Espérons qu’il ne soit pas 
définitif. La Société LATECOERE va vraisemblablement 
devoir prendre des mesures d’adaptation importantes et 
nous craignons pour l’emploi et les délocalisations. 
Quelles seront les mesures d’économies demandées à 
Meaulte et Saint Nazaire Ville ? 

A l’heure où la France va prendre la présidence de l’Union 
Européenne, le gouvernement français doit faire entendre 
sa voix et il doit dire quel avenir il entend donner à 
l’Aéronautique française et européenne. 

 


